
SYNDICAT DE QUARTIER 3M BOURGAILH
2 bis rue des Anciens de l'A.F.N.
33600 PESSAC

PROCES VERBAL DE LA REUNION DU CA 
DU 04/01/2023

PRESENTS     :
Germaine BENOIT - Alain BOUET - Annie DALANCON - Delphine DEPEYRAS - Michelle DIO -
Daniel DOMENGE - Grégory LANG - Florence LATOUCHE - Richard  MABILLEAU - Geneviève
PINSTON - Céline XAVIER. 

EXCUSES     :      
Ascension CAYUELA - Virginie FERRY- Elsa FOURNIE- Guy FOURNIER - Bruno KONRAD

INVITEE : Marie BOUTRY

Ordre du jour : 
1/- Les vœux du président
2/- Approbation du PV de la réunion du 07/12/2022
3/- Paroles aux commissions 
- Animations
- Cadre de vie-environnement
- Relations
4/- Trésorerie
5/- Questions diverses

L’an deux mille vingt-trois, le quatre janvier à 18h30, le conseil d’Administration du Syndicat de 
quartier 3M Bourgailh s’est réuni sous la présidence de Daniel DOMENGE.
Le Président ouvre la séance et constate que le conseil d’administration est réuni dans la majorité de 
ses membres. Le quorum étant atteint, le Conseil peut valablement délibérer. 

1/- Les vœux du président

Après avoir accueilli Marie BOUTRY, candidate au poste de membre du CA, et Alban LABEILLE, 
conseiller immobilier à l'agence ORPI de Pessac, le président Daniel DOMENGE souhaite à tous les 
membres du Conseil d’Administration  ses meilleurs vœux pour cette nouvelle année.

2/- Approbation du PV
Approbation du PV de la réunion du CA du 07/12/2022 à l’unanimité. 



3  /-   Paroles aux commissions  

* Animations 

Marché artisanal :
Il y a eu un très bon retour des dames de l’atelier peinture sur porcelaine. De nombreux visiteurs sont
venus les rencontrer et se sont intéressés à leur art. Les exposants ont été satisfaits dans l’ensemble. Le
point positif est la diversité des stands, pas trop de concurrence sur les produits présentés. 
Une douzaine d’exposants ont été refusés, faute de place dans la salle.
Une réflexion est portée sur le fait de proposer également un marché artisanal au printemps avant la fête
des mères afin de pouvoir accueillir les exposants sur deux événements.

Noël des enfants :
Ce fut un bon moment. 39 enfants étaient présents. Le spectacle a été apprécié. Un bémol cependant : la
longue attente avant le démarrage du spectacle. Une attention toute particulière sera portée cette année à
la ponctualité. Les enfants et leur famille seront priés d’arriver 15 minutes au plus tard avant le début du
spectacle, les portes seront ensuite fermées afin de pouvoir démarrer à l’heure.
Les enfants sont restés longtemps après la fin du spectacle pour profiter des animations (décoration du
sapin,  maquillage,  goûter). Nous avons eu un très bon retour des parents sur la prestation des trois
animatrices  de  « Family  Sphere »  venues  bénévolement  pour  animer  le  stand  maquillage.  Nous
réfléchissons à les solliciter à nouveau pour le Noël 2023, en les gratifiant par exemple d’une carte
cadeau pour les remercier de leur aide.

A venir, la Galette des rois :
La dégustation de la galette des rois est prévue le 14 janvier. Un mail d’information a été envoyé aux
adhérents. Les achats sont faits, il ne reste plus qu’à commander les galettes. 

A venir, Assemblée générale du 28/01/2023 :

Horaires et organisation :
Le rdv pour la mise en place de la salle est fixé le 28/01 à 11H00.
Pour donner suite à notre dernière réunion, nous avons appris que le quartier ayant aussi positionné son
A.G le 28 janvier n’a pas changé sa date. Après un vote à mains levées, nous prenons la décision de ne
pas modifier non plus la notre. L’organisation reste la même que les années précédentes: ouverture des
portes et renouvellement des cotisations à 14H, début de l’assemblée générale à 14h30, temps d’échange
avec les élus à partir de 16h, partage du pot de l'amitié à 18H00.
Nous prévoyons cette année, un responsable du « temps » afin de se concentrer sur l’essentiel.  Pour
chaque question le temps d’échange sera limité à 10 minutes.
Un mail a été envoyé aux adhérents par Daniel DOMENGE afin de récolter les questions à poser au
maire.

Présentation et approbation des comptes 2022 :
Les comptes ont été présentés par Gregory LANG, notre trésorier, et approuvés à l’unanimité par les
membres du C.A.

Candidatures :

Nouvelle candidature: Marie BOUTRY
Quatre membres du C.A sont rééligibles : 

- Annie DALANCON



- Virginie FERRY
- Guy FOURNIER
- Geneviève PINSTON

Par ailleurs, Céline XAVIER, notre secrétaire, nous fait part de sa démission pour raison personnelle.
Elle interviendra après l'AG du 28.01.2023. Céline sera remplacée à ce poste par Delphine DEPEYRAS
(actuellement secretaire adjointe).

Questions aux élus :
Nous avons déjà prévu un certain nombre de points à aborder avec Monsieur le Maire.
Parmi eux :
    - Rôle et pouvoirs du Maire de Secteur

- Le projet de travaux de rénovation de la salle Monballon,
- L’entretien des espaces verts devant la salle Monballon,
- La piste cyclable sécurisée (toujours en attente) depuis la passerelle Cicéron jusqu’au collège de
l’Alouette,
- Les travaux sur la passerelle Cicéron,
- La réparation du chemin de ceinture du bassin d’étalement,
- Le "tourne à gauche" supprimé avenue de Beutre/ av. de Coubertin
- L’invasion des moustiques l’été,
- La subvention allouée à notre association qui n’a pas été à la hauteur des années précédentes.

A venir, repas du C.A :
Pour le repas des membres du C.A, le choix s’est porté sur le restaurant « le grand banc » à Pessac.

* Cadre de vie / environnement

"Tourne à gauche" avenue de Beutre/av. de Coubertin :
Aux dernières nouvelles, la suppression du tourne à gauche avenue de Beutre vers la rue Pierre de 
Coubertin ne serait plus une erreur mais une normalité due à l’élargissement de la piste cyclable. Cette 
réponse est un non-sens, car la piste cyclable élargie se trouve sur l’autre partie de l’avenue, allant vers 
le carrefour Alouette. Le mécontentement des usagers mais aussi de l'association de parents d'élèves du 
collège a fait l’objet de remontées auprès du service de la mairie. La réponse que nous avons reçue est 
« qu’un bilan sera fait après une période de test en Janvier 2023».

 

* Relations

Adhésions 2022 et projection 2023 :
Nous avons à ce jour 209 adhésions, la projection pour 2023 est le maintien de ce nombre voire d'une
progression si possible. 

4  /-   Trésorerie :  
Le nouveau compte de l’association a été ouvert au Crédit Mutuel, il est opérationnel depuis le 01 
janvier. Le livret a été clôturé à la Banque Populaire et l’argent a été viré sur le nouveau compte sur 
livret au CREDIT MUTUEL.

5  /-   Questions diverses :  
- Monsieur Le Maire présentera ses vœux aux Pessacais le 10 janvier à 19h salle Bellegrave, chacun 
est libre de s’y présenter.



- Le projet de la boîte à livres a avancé, l’emplacement désigné par la mairie est le petit parking en 
face de l’entrée de la forêt du Bourgailh, rue des Cèdres. Mais il serait plus approprié de la 
positionner en face, juste après le petit pont. Daniel DOMENGE va proposer cet emplacement.
- Concernant le marché du mercredi, les commerçants ont demandé s’il y aurait des animations en 
janvier. Nous constatons avec lassitude que si nous ne prenons pas en charge les animations, aucune 
n’est proposée par les commerçants. Il serait une bonne chose qu’ils soient force de proposition et 
fassent preuve de plus de dynamisme pour attirer plus de clients. 
- Nous sommes à la recherche d’un nouveau fromager, celui-ci arrêtant son activité fin janvier.
- Nous réfléchissons à proposer une formation animée par l’AMSRA, sur le thème « rappel du code 
de la route » en lien avec la sécurité routière. Les séances seraient proposées un samedi pendant les 
vacances scolaires.

L'ordre du jour étant épuisé et plus personne ne demandant la parole, la séance est levée à 20h40.

Prochaine réunion : Mercredi 01/02/2023 à 18H30

La Secrétaire, Le Président,
         Céline XAVIER         Daniel DOMENGE


